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Préambule 

Ce présent règlement complète les statuts. Il a été adopté par le comité directeur en date du 28/05/2007 et par l’assemblée générale ordinaire du 16/06/2007. Application dès le début de saison 2007/2008.

Art 1– Le présent règlement sportif comporte 39 articles.

Art 2– Le présent règlement sportif est remis à chaque licencié. Sur la fiche de renseignement de l’E.S. Yerres, le joueur s’engage à l’avoir lu et approuvé.

Art 3- Tout joueur du club a la charge de respecter le présent règlement.

Art 4– Toute manifestation ou communication aux joueurs se fait par voie d’affichage au gymnase des Tournelles ; par e-mail ; mais également sur notre site Internet http://www.esybasket.fr 

L’inscription

Art 5- La cotisation doit être versée à partir de l’AG ou au forum des associations (avant le 30 octobre de l’année). L’encaissement peut se faire en 3 fois à condition de donner tous les chèques  à l’inscription en indiquant la date de débit au dos. Ne pas cumuler la cotisation de plusieurs joueurs. Le montant de la cotisation est fixé chaque année par l’assemblée générale ordinaire.

En cas de mutation une participation pourra être demandée.

Art 6 a- les réinscriptions se font en fin de saison. Le joueur doit s’engager pour la saison à venir. Aucun remboursement de cotisation ne sera effectué quelque soit le motif invoqué.

     b- Aucune demande de licence ne sera déposée si le dossier d’inscription n’est pas complet. Aucun joueur ne jouera avant le retour de la licence.

Art 7- Par son inscription, le joueur s’engage à être présent à tous les entraînements et à tous les matchs où il aura été sélectionné. Si pour des raisons exceptionnelles le joueur est absent, il en informera l’entraîneur. Le joueur s’engage aussi à aider une autre équipe (matchs, entraînements, encadrements,  arbitrage,  table de marque…),il sera convoqué pour tenir la table de marque ou pour arbitrer au minimum 1 fois dans la saison. La non présentation à cette convocation entraînera une suspension d’un match et la re-convocation pour une date ultérieure.

Art 8- Tout licencié accepte qu’un fichier informatique soit constitué. Les informations ne peuvent être que d’ordre à gérer les membres du club. Ce fichier peut être communiqué aux membres du club dans le seul but de communication

Les Matchs

Art 9- Le basket est l’activité principale de l’association. La participation aux matchs et entraînements est un devoir pour tous les joueurs.

Sportivité, respect de l’autre, entraide mutuelle et amicale sont de rigueur. 

Art 10- les horaires de matchs sont affichés le lundi soir au gymnase des Tournelles par le correspondant du club.

Art 11- Les joueurs peuvent rentrer dans le gymnase uniquement en présence d’un responsable du club.

Art 12- Le capitaine ou l’entraîneur devra inscrire le score de son match sur le tableau juste après la rencontre, et veillera  auprès des joueurs à distribuer à tour de rôle  les maillots du match à laver pour l’entraînement suivant.

Art 13- Il est formellement interdit de se suspendre aux paniers.

Art 14-  L’entraîneur n’acceptera que les joueurs qui auront la tenue complète.

La tenue du joueur devra être correcte : Maillot dans le short, pas de tee-shirt d’une autre couleur sous le maillot, salut des officiels et des adversaires au début et à la fin du match. Tout manquement à ces impératifs pourra entraîner une sanction allant jusqu’à l’exclusion définitive du club.

Art 15- Le club décline toute responsabilité en cas d’accident pour cause de “chaussage inapproprié” (lacets non attachés).

Art 16- Pour les plus jeunes, il est conseillé aux parents de venir chercher leur enfant dans la salle à l’issue des activités.

Les parents autoriseront ou non leurs enfants à sortir seul du gymnase. Dans le cas ou les enfants ne sont pas autorisés à partir seuls, les parents doivent venir les chercher dans les 15 min qui suivent la fin de l’activité

Matchs en déplacement

Art 17- Les parents doivent s’impliquer dans la prise en charge de leur enfant sur les lieux d’activité ou pour s’y rendre.
Art 18- Le transport pour les matchs en déplacement se fait par voitures particulières des parents des joueurs

Le capitaine et l’entraîneur s’assureront du nombre de voitures pour l’accompagnement aux matchs.

Il est formellement interdit de prendre dans une voiture plus de personnes que la loi le prévoit.

 Art 19- le joueur doit obligatoirement être affilié à une assurance couvrant » les activités sportives et les compétitions ». Le club propose à tous les licenciés l’assurance de la FFBB AIG Europe.  En cas d’accident au cours de l’entraînement et des matchs le joueur licencié pourra faire une déclaration à la mutuelle AIG Europe N° 4.086.900 sur le corporel.

Art 20- Les parents de chaque joueur signeront sur la fiche de renseignement une décharge pour le transport de leur enfant par une tierce personne. 

Les ballons

Art 21- les joueurs et les entraîneurs sont responsables des ballons et sacs attribués à l’équipe en début de saison.

Les ballons doivent être restitués en fin de saison pour inventaire.

Art22- Les ballons en cuir doivent être utilisés uniquement dans le gymnase. Pour les tournois il est recommandé d’utiliser les vieux ballons en caoutchouc dans le local,  à condition de les remettre à leur place.

L’entraînement

Art 23- Les horaires des entraînements affichés correspondent à l’heure de disponibilité de la salle. Le joueur doit arriver 10 mn avant de se mettre en tenue et être à l’heure.

Art 24 - Les parents doivent venir chercher leur enfant ou l’autorisent à partir seul , (15mn) après la fin de l’entraînement.

La douche après l’entraînement ou le match est recommandée.

Art 25- Hors du gymnase, ainsi qu’avant et après les horaires d’entraînement ou de match, le joueur mineur est sous la responsabilité de ses parents.

Art 26- A l’entraînement le joueur doit être en short et avoir des baskets propres prévues à cet effet. 

Art 27- Les montres et bijoux doivent rester à la maison. Le joueur ne doit rien laisser dans les vestiaires , il est responsable de ses propres affaires.

Les portables doivent être rangés pendant les matchs et entraînements. Le club dégage toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Sanctions

Art 28- Les frais occasionnés par un forfait sont à payer par tous les joueurs de l’équipe, sauf cas de force majeure (joueur blessé)

ARTICLE 28 ANNULE SELON VOTE A.G. 25 JUIN 2005

Art 29- Les frais occasionnés par un dossier de suspension (cumul de fautes techniques ou faute disqualifiante avec rapport) de la commission de discipline sont à régler par le joueur fautif.

Art 30- La réinscription pour la saison suivante n’est pas acquise d’office. Les retards, les absences, les exclusions, les mauvais comportements ou le manque de motivation peuvent entraîner,  après vote de la commission de discipline ou décision du comité directeur,  le refus de la réinscription du joueur. 

Art 31- L’entraîneur est autorisé à exclure tout joueur lui manquant de respect ou perturbant le bon déroulement  de son entraînement (retard, attitude incorrecte..) Il en fera un rapport à la commission de discipline.

Art 32- La commission de discipline peut proposer au bureau qui votera, l’exclusion d’un joueur qui n’aura pas respecté ce règlement. 

Art 33- En cas d’exclusion, aucun remboursement n’est prévu.

Assemblée générale
Art 34- Pour se présenter au comité directeur, le candidat doit : être licencié au club ou avoir un enfant licencié au club depuis le début de la saison, être à jour de sa cotisation pour la saison en cours.

il faut être licencié  pour voter à l’assemblée générale ‘ou être parent de licencié de jeunes de moins de 18 ans’ PARTIE AJOUTEE SELON A.G. DU 25 JUIN 2005

Comité directeur et bureau 

Art 35- L’absence à trois comités directeurs ordinaires entraîne la radiation pour le reste de la saison.

Le comité directeur se réunit en général une fois par mois.

Le bureau peut se réunir plus souvent si la gestion de l’association le nécessite, à charge pour lui de rapporter son action au comité directeur suivant.

Pour chaque réunion du comité directeur, le secrétaire rédige un compte-rendu diffusé, après accord du bureau, aux autres membres du comité. Les décisions prises seront communiquées par voie d’affichage à tous les licenciés du club. 

Commissions

Art 36- Commission Technique  

Un responsable technique, tous les entraîneurs, La président (e,)

Elle se réuni en fonction des besoins des entraîneurs et à leur demande (séances d’entraînements spécifiques sur une catégorie).

Art 37- Commission animation et vie du club
Un membre du comité directeur,

De parents de joueurs non élus au comité directeur,

De joueurs de toutes catégories.

Son rôle est de développer la dimension conviviale au sein de l’association, de s’ouvrir sur la recherche de nouveau partenaires et d’améliorer si possible le fond  budgétaire du club.

Comptabilité

Art 38-  Commission des finances

Celle-ci est constituée : du trésorier, du trésorier adjoint, d’au moins un membre du comité directeur, de(s) licencié(e)s du club ayant des compétences dans le domaine financier ou comptable.

Son rôle est de définir et d’appliquer la politique financière de l’association.

Art 39- L’ensemble des dépenses du club doit être engagé, après accord du comité directeur, par un membre du bureau autre que le trésorier ou son adjoint. Le règlement des dépenses ne peut être effectué que par le trésorier ou son adjoint.

Le rapport financier et le budget de l’année suivante sont distribués aux personnes assistant à l’assemblée générale. Ils sont ensuite disponibles auprès des membres du bureau sur demande.

Modification(s) du règlement intérieur 

Le présent règlement est modifiable par le comité directeur. Toute modification doit être adoptée par l’assemblée générale.
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